
ETAPE 1 : à faire par la famille dès le 23/01/26 : inscrire votre enfant dans « *tranche d’âge* HIVER 
2026 » 
 
ETAPE 2 : à faire par la famille à partir du 30/01/2026 à partir de 17h00 :  
Cocher les réservations que vous souhaitez effectuer, sur le calendrier.  
 
ETAPE 3 : ENREGISTRER VOS RESERVATIONS  
Pour que vos réservations soient bien prises en compte, il faut impérativement que vous cliquiez sur 
« enregistrer » en bas à droite de votre écran. 
 
 
ETAPE 4 : à faire par la famille pour vérification : 
Vérifier la disponibilité des places. 
                                      Exemple :               

 

  

 Si votre enfant doit changer de tranche d’âge pendant les vacances (dû à son anniversaire),        

merci de nous contacter pour effectuer les réservations. 

= Réservation en liste d’attente 

= Réservation validée 

Rue Saint Michel 
56 130 PEAULE 
Tél : 02 97 42 82 08 
animation@peaule.fr 
www.peaule.fr 

Programme Enfance 

Vacances d’Hiver 

Du 16 au 28 février 



Le règlement de l’accueil de vos enfants sera inclus dans la facturation mensuelle du mois suivant.  

AIDES CAF : Les dispositifs évoluant, merci de prendre contact avec le Service Animation Jeunesse 

(bénéficiaires CAF AZUR et Pass colo).  
 

Mode de Paiement: prélèvements, chèques vacances ANCV, espèces, CESU papier, paiement en ligne ou 

par chèques à l’ordre de Régie 21058 Animation Jeunesse Péaule. 
 

Pour établir vos tarifs (gamme tarifaire selon code couleur), munissez-vous de votre dernier avis d’imposi-

tion et d’un justificatif de domicile, afin d’établir les tarifs auxquels vous avez droit.  

Remboursement ou annulation, et,  pour plus de renseignements, se référer au règlement intérieur         

disponible sur place et sur www.peaule.fr .  

En fonction du nombre d’inscrits aux activités des programmes est insuffisant, le Service Animation       

Jeunesse se réserve le droit d’annuler l’animation et / ou de la modifier. 

L’EQUIPE D’ANIMATION : composée d’animateurs permanents et contractuels. 

L’ensemble de ces dispositifs est mis en place par le Service Animation Jeunesse de la Mairie de Péaule. 

Depuis 1998, la commune développe une politique en faveur de l’enfance et la jeunesse sur son territoire. 

L’Espace Jeunes est un dispositif d’accueil spéci-

fique ados. Des activités sont proposées à la 1/2 

journée, journée ou soirée mais il est possible 

également de venir le temps souhaité sur le cré-

neau espace libre. Adhésion annuelle Espace 

Libre: 5€ de septembre 2025 au 31 août 2026. 

Horaires: selon programme. 

 MATIN APRES-MIDI 

Garderie 7h15-9h00 17h30-18h45 

Accueil des enfants 9h00-10h00  13h30-14h00 

Départ des enfants 11h50-12h10 17h15-17h30 

           : sauf exception selon programme 

Thomas Lucie 

Dispositifs  

d’accueil  
Age Lieu d’accueil 

 

 3/5 ans  

Au pôle enfance jeunesse. 

À coté de la mairie de Péaule. 

 6/7 ans 

  8/13 ans 

 10/13 ans 

 14/17 ans 

Le Pass Jeunes est un dispositif d’accueil complé-

mentaire au Junior Pass. Ainsi, les jeunes de 10 à 13 

ans ont accès aux programmes du Junior Pass 

comme à celui spécifique du Pass Jeunes. Il est 

possible de mixer sur la journée les activités de ces 

2 programmes. Adhésion annuelle Espace Libre: 5€ 

de septembre 2025 au 31 août 2026.  

Horaires: selon programme. 

Lucie Elodie Thomas 


